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47. Dans tous les cas soiimis à l'arbitraire Ipr li^n^

qui d..c.dera aus.i quelle partie devra payer ces ho„o-

nonLJf
]'''''''"''' ^" '"f" ^^ ^^ décision des arbitresnotifiera les personnes qui pourront avoir des diffi^nl?A«

faut 1??'
.^^^«,1^0'^oraires, et sur remise de ce ml:tant, la décision leur sera communiquée. ^


